


































02/07/2024



 
 

SMPRB – Espace Beauregard – La Génetais – 22100 TADEN  

                                    

 

Le Président du SMPRB, 

VU  le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.5211-10 ; 

VU        le code de la commande publique ; 

VU  l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation des 
Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU        la délibération n°2022-18 du Comité syndical du 20 janvier 2023 relative à l’attribution et à la signature 
des cinq lots du marché déchèteries – Déchets verts - 2022-019 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Le Comité syndical, lors de sa réunion en date du 20 janvier 2023, a attribué les 5 lots du marché n°2022-19 
« Location de caissons, transport, traitement et valorisation des déchets verts, ligneux, non ligneux et souches 
du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ». 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 4.2.2 du CCAP « Fréquence de révision », qui prévoyait 

initialement, pour les prix relatifs au traitement, les stipulations suivantes : « Les prix relatifs au traitement 

sont révisables annuellement, à la date anniversaire du marché, sur la base des derniers indices connus. » 

(soit le 23 juillet de chaque année). 

A compter de l’année 2024, la révision annuelle des prix relatifs au traitement aura lieu le 1er août.  

Au vu de ces éléments, le Président : 

DECIDE 

Article 1er : Un avenant est signé avec le titulaire du marché n°2022-19-03 afin de prendre en compte la 
modification apportée au CCAP. 

Article 2 : Il sera rendu compte au Comité Syndical de la présente décision conformément à l’article L 5211-
10 du CGCT.  

Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services du SMPRB et Monsieur le Trésorier de Dinan sont 
chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.  

 

 

DECISION DU PRESIDENT 
COMMANDE 

PUBLIQUE 

 

OBJET :  AVENANT N°2 AU MARCHE DECHETS VERTS 2022-19-03 

 

N° DE L’ACTE : 

2024-011 



 
 

SMPRB – Espace Beauregard – La Génetais – 22100 TADEN  

Fait à Taden, le 09/07/2024 

 Le Président 

                          Arnaud LECUYER 

 

 

 M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal 

administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens acce ssible à partir du site www.telerecours.fr. 

L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 

 






